
GUIDE DU FINANCEMENT
Découvrez l'option de financement la plus adaptée à 

votre situation. Et démarrez votre formation sereinement ! 

Quel financement est fait pour vous ?

Comment débloquer vos fonds ? (On vous dit tout)
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Quel financement
est fait pour vous ? 
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1 Financement CPF
Pour les salariés, 
les demandeurs d’emploi et 
les travailleurs indépendants

Quel financement est fait pour moi ?

Chez hupso, on pense que l’envie de se former ne doit pas être arrêtée par des critères 
financiers.  Alors on a listé toutes les options de financement adaptées à nos formations 
diplômantes et à nos préparations au concours.

Voyez plutôt : 

L’ESSENTIEL SUR LE FINANCEMENT
Trouvez l’aide qui vous convient !

Financement personnel5
Tous les profils sont éligibles à 
ce financement

2 Financement France Travail
Les demandeurs d’emploi inscrits à 
France Travail et les allocataires du RSA

3 Financement Transition Pro

Les salariés en CDD, les salariés en CDI
et les intérimaires

4 Financement alternance
Tous les profils sont éligibles à ce 
financement

7 Autres aides régionales et spécifiques
Les profils adaptés aux régions et les allocataires du RSA

Vous avez déjà un financement en tête ? 
Cliquez dessus ! On vous y emmène...

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

Financement Prépas Talents6
Les étudiants et les jeunes diplômés 
de moins de 28 ans

https://www.hupso.co/contactez-nous
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Le financement avec le CPF1

Qui est éligible ? 

Les salariés.
Les demandeurs d’emploi.
Les travailleurs indépendants.

Tout ce qu’il faut savoir sur le Compte Personnel
de Formation : 

Votre CPF est automatiquement alimenté chaque année civile 
travaillée. 

Si vous êtes salarié, votre compte est alimenté chaque année de 500 €/
an, avec un plafond de 5 000 €.

En 2023, 3,6 millions de Français ont utilisé leur CPF. 
Prêt à vous lancer ?

Si vous êtes un salarié peu qualifié (sans un CAP/BEP), votre compte est 
alimenté chaque année de 800 €/an, avec un plafond de 
8 000 €.

Créez votre 
identité numérique

du devis 
par l’organisme 

Débloquez vos fonds CPF !
(15 minutes)

Consultez 
vos droits

Sélectionnez 

Remplissez et 
envoyez

la demande de devis

la formation hupso
sur Mon Compte

Formation via
France Connect + 

sur LaPoste.fr

1 2 3

4 5

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

Validation 6
Entrez en

formation ! 

https://www.hupso.co/contactez-nous
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Le financement avec France Travail2

Qui est éligible ? 

Les demandeurs d’emploi inscrits à France Travail.
Les allocataires du RSA (revenu de solidarité active).

Tout ce qu’il faut savoir sur l’AIF (Aide Individuelle à la Formation) : 

Cette aide prend en charge la totalité des frais de votre formation.

Plus de 30 % des bénéficiaires de l’AIF accédent à des métiers en tension 
comme assistant RH, comptable, ou technicien de maintenance.

En 2022, plus de 120 000 formations ont été financées via l’AIF, avec un 
montant moyen de 2 200 € par formation.

Prenez 
rendez-vous

Faites une demande de financement AIF ! 
(3/4 semaines)

Validez votre
projet de formation

Présentez
votre devis

Déposez votre
devis sur Kairos

 après avoir reçu
l’accord de votre 

conseiller France Travail

avec notre expert
financement Téofilo

avec votre conseiller 
France Travail

avec un conseiller 
France Travail

1 2

3 4

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

https://www.hupso.co/contactez-nous
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Le financement avec Transition Pro3

Qui est éligible ? 

Les salariés en CDD (24 mois d’expérience professionnelle sur 5 ans, dont 
4 mois en CDD sur la dernière année)
Les salariés en CDI (24 mois d’expérience, dont 12 mois dans l’entreprise)
Les intérimaires (1 600 heures, dont 600 dans la même entreprise)

Tout ce qu’il faut savoir sur le dispositif PTP (Projet de Transition 
Professionnelle) : 

Ce financement couvre la totalité de vos frais de formation 
et vous assure le maintien de la rémunération pendant la durée 
de votre formation. 

Les métiers en tension représentent plus de 60 % des projets acceptés, 
notamment les formations vers la comptabilité, la logistique, et le BTP.

En 2022, Transition Pro a financé plus de 50 000 Projets de Transition 
Professionnelle, avec un budget moyen de 4 800 € par projet.

Faites une demande de financement PTP !
( Jusqu’à 3 mois)

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

Validez

votre dossier 
à l’employeur puis 

à Transition Pro

Rassemblez
vos documents  

Remplissez 
le dossier

Validation

du dossier par 
les deux parties

Téofilo s’en charge,
pour vous

le dispositif
de Transition Pro

1 2 3

4
5 Envoyez

6 Passage en 
commission

acceptation ou refus

relevé de carrière, 
CV à jour, diplômes, vos 
12 derniers bulletins de 
salaire, contrat ou certificat 
de travail

https://www.hupso.co/contactez-nous
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Le financement avec l’alternance4

Qui est éligible ? 

Tous les profils sont éligibles à ce financement. 

Tout ce qu’il faut savoir sur le financement par l’alternance : 

L’alternance vous permet une prise en charge de votre formation à 100% 
par l’entreprise, sans reste à charge. Et bonus : vous êtes rémunéré !

L’alternance se décline sous deux formes : le contrat d’apprentissage 
et le contrat de professionnalisation.

Les deux formats d’alternance : 
Trouvez celui qui est plus adapté pour vous ! 

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

Contrat d’apprentissage : 

Contrat de professionnalisation : 

Votre formation est 100 % financée, sans aucun reste à charge.

Vous percevez un salaire tout au long de sa formation.

Après votre contrat d’apprentissage, le taux d’embauche dans l’entreprise où 
vous avez effectué votre alternance est de plus de 70%, pour certains secteurs 
(BTP, comptabilité, RH)

1

2

Comme l’apprentissage, votre formation est 100 % financée.

Votre salaire est basé sur un pourcentage du SMIC, variant de 55 % à 85 % selon 
l’âge et le niveau de qualification. Pour les plus de 26 ans, il est de 100 %.

Après votre contrat de professionnalisation, le taux d’embauche en CDI dans 
l’entreprise où vous avez effectué votre alternance est de 65%, pour les métiers 
en tension.

https://www.hupso.co/contactez-nous
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Les étapes de notre accompagnement :

Vous avez envie de vous lancer ?
Jeta, notre experte alternance, est la personne qu’il vous faut ! 

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

Répondez
à notre formulaire

de votre contrat.
hupso s’en charge

pour vous

Faisons le point
 

Démarquez-vous

Trouvez

l’entreprise qu’il
vous faut

Jeta vous coach pour 
faire la différence 

avec les recruteurs

sur votre situation !
C’est le moment 

de poser toutes vos 
questions

pour qu’on puisse vous
accompagner

1 2 3

4 5 Création 6 Signez

votre contrat

Son expertise :

CV et Lettre de motivation1

Stratégie de recherche et candidatures2

Elle vous offre un soutien complet à chaque 
étape de votre recherche d’alternance, de 
la préparation de votre candidature à la 
préparation des entretiens.

Préparation des entretiens3

Prise de rendez-vous4

https://www.hupso.co/contactez-nous
https://www.hupso.co
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Bonne nouvelle, on vous aide à régler votre reste à charge : 

Le financement personnel

Accompagnement pour adapter votre plan paiement, 
jusqu’à 24 fois sans frais.

Qui est éligible ? 

Tous les profils sont éligibles à ce financement. 

5

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

Vous pouvez utiliser votre financement personnel pour : 

Compléter votre financement CPF.

Compléter votre financement spécifique à votre région.

Compléter votre financement Transition Pro PTP.

Financer votre formation dans le cas où vous ne possédez aucune 
autre aide. 

https://www.hupso.co/contactez-nous
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Tout ce qu’il faut savoir sur le financement Prépa Talents : 

Financement Prépas Talents 

Vous devez avoir un projet de préparation aux concours 
de la fonction publique. 

Qui est éligible ? 

Les étudiants.
Les jeunes diplômés de moins de 28 ans.

6

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

Spécificité du dispositif : 

Disponible seulement pour notre préparation aux concours.

Ce dispositif vous offre un soutien financier, pédagogique 
et méthodologique.

Ce dispositif vous permet l’accès à des formations spécifiques, 
des stages immersifs et à un suivi personnalisé.

Faites une demande de financement avec Prépa Talents ! 
( Jusqu’à 3 mois)

Renseignez-vous Soumettez 
votre dossier  

Examens 
et sélections

Inscrivez-vous 
au programme 
Prépa Talents

des candidatures
pour validation

sur les Prépa Talents 
disponibles et leurs 

modalités d’inscription

1 2 3

4

CV, lettre de motivation, 
justificatifs de ressources, 
votre projet professionnel

https://www.hupso.co/contactez-nous
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Autres aides régionales et spécifiques : 7

Qui est éligible ? 

Être habitant en Île-de-France (justificatif)
Être demandeur d’emploi.
Être jeune en insertion professionnelle.
Être travailleur handicapé.

Tout ce qu’il faut savoir sur le financement AIRE Île-de-France : 

L’aide peut couvrir jusqu’à 80 % du coût de votre formation, avec un 
plafond de 12 000 € par bénéficiaire.

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

Faites une demande de financement AIRE  !
(Une dizaine d’heures)

Création

de votre dossier
auprès de la Région

1 2 Passage en 
commission

acceptation ou refus

Tout ce qu’il faut savoir sur les financements des autres régions : 

Entre 3 000 € et 5 000 € d’aides, en fonction de ce que votre région peut 
vous attribuer.

Qui est éligible ? 

Être demandeur d’emploi.
Être au RSA
Être créateur / repreneur d’entreprise

Île-de-France

Autres régions

https://www.hupso.co/contactez-nous
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Besoin d’aide ?
on vous accompagne
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Qui est éligible ? 

Personnes ayant accès à l’aide AIF.
Personnes ayant accès aux aides Transition Pro.
Personnes ayant accès à leurs aides régionales.

Comment hupso vous accompagne ?

Notre expert financement Téofilo est disponible pour créer, à vos côtés, 
votre dossier adapté à votre financement, de A à Z.

Validation Rassemblement

Validation

de tous les documents 
nécessaires pour votre 

dossier

de lancement
pour définir votre bon 

financement

1 2

3

Pas de problème. Téofilo n’a pas dit son dernier mot.

Vous l’avez compris, chez hupso vous n’êtes jamais seul !

Bienvenue chez
hupso ! 

4

Il vous accompagne dans la recherche et la création d’un 
nouveau dossier d’aide au financement !

Avec des appels réguliers, pour répondre à toutes vos questions.

Avec du conseil, pour créer le meilleur dossier pour votre projet 
professionnel.

Notre service d’accompagnement au financement

Son processus d’accompagnement : 

Validation du dispositif financement1

Prise de contact avec l’organisme de financement2

Rassemblement des documents demandés3

Envoi du dossier à l’organisme de financement4

Analyse et validation ou refus du financement5

Besoin d’aide ? Prenez rendez-vous ici !

Et si votre dossier n’est pas accepté ?

https://www.hupso.co/contactez-nous
https://www.hupso.co
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Devenir 
indispensable

https://www.linkedin.com/company/11060205/admin/feed/posts/
https://www.facebook.com/hupso.co/
https://www.youtube.com/@hupso
https://www.instagram.com/hupso.co/

